
Quelles démarches entreprendre en cas de suspicion de
discrimination salariale ?

Réponse courte

En cas de suspicion de discrimination salariale, il faut d’abord recueillir et analyser tous les éléments factuels

disponibles (bulletins de salaire, contrats, descriptifs de poste, grilles salariales, etc.) et organiser un entretien

confidentiel avec le salarié concerné pour clarifier la situation. L’employeur doit ensuite comparer objectivement les

situations des salariés concernés selon les critères légaux de valeur égale.

Si la discrimination est avérée, il convient de régulariser immédiatement la situation en ajustant la rémunération et en

versant les arriérés dus. En cas de contestation persistante, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines (

ITM) ou le tribunal du travail, l’employeur devant alors coopérer pleinement et fournir tous les documents requis.

Définition

La discrimination salariale désigne toute différence de traitement injustifiée en matière de rémunération entre

salariés placés dans une situation comparable, fondée sur un motif prohibé par la loi, notamment le sexe, l’origine,

l’âge, le handicap, l’orientation sexuelle, la religion ou les convictions. Au Luxembourg, l’égalité de rémunération

pour un travail de valeur égale constitue une obligation légale pour l’employeur, indépendamment de la nature du

contrat, du poste ou du temps de travail. La discrimination peut être directe (différence explicite de salaire) ou

indirecte (pratique apparemment neutre ayant un effet défavorable sur un groupe protégé).

Conditions d’exercice

La suspicion de discrimination salariale peut émaner d’un salarié, d’un représentant du personnel ou d’un tiers ayant

connaissance d’éléments objectifs laissant supposer une inégalité de traitement. La situation doit concerner des

salariés effectuant un travail de valeur égale ou comparable, selon des critères objectifs tels que la nature des

tâches, les responsabilités, les compétences requises et les conditions de travail. La charge de la preuve est

aménagée : le salarié doit présenter des faits laissant supposer l’existence d’une discrimination, l’employeur devant

alors démontrer que la différence de traitement est justifiée par des éléments objectifs étrangers à tout motif prohibé.

Modalités pratiques

En cas de suspicion, la première étape consiste à recueillir et analyser les éléments factuels : bulletins de salaire,

contrats de travail, avenants, descriptifs de poste, évaluations, grilles salariales et tout document pertinent. Il est

recommandé d’organiser un entretien confidentiel avec le salarié concerné pour clarifier les faits et recueillir son

ressenti. L’employeur doit ensuite procéder à une comparaison objective des situations des salariés concernés, en
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tenant compte des critères légaux de valeur égale. Si la suspicion est fondée, il convient de régulariser la situation

sans délai, en ajustant la rémunération et, le cas échéant, en versant les arriérés dus. En cas de contestation

persistante, le salarié peut saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou engager une action devant le tribunal du

travail. L’employeur doit coopérer avec l’ITM et fournir tous les documents requis.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de mettre en place des procédures internes de signalement et de traitement des réclamations relatives

à l’égalité salariale. Un audit régulier des pratiques de rémunération permet d’identifier et de corriger d’éventuelles

disparités. La transparence des critères de fixation des salaires et l’information des salariés sur leurs droits renforcent

la prévention des risques de discrimination. Toute mesure de rétorsion à l’encontre d’un salarié ayant signalé une

discrimination est strictement interdite et expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales. Il est recommandé de

former les responsables RH et les managers à la détection et à la gestion des situations de discrimination salariale.

Cadre juridique

La lutte contre la discrimination salariale est encadrée par le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles

L.241-1 à L.241-9 relatifs à l’égalité de traitement entre hommes et femmes, ainsi que les articles L.251-1 et suivants

relatifs à la non-discrimination fondée sur d’autres motifs. La jurisprudence nationale confirme l’obligation pour

l’employeur de garantir l’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale et d’apporter la preuve d’une

justification objective en cas de différence de traitement. L’ITM dispose d’un pouvoir de contrôle et de sanction en cas

de manquement. Le salarié victime peut obtenir la régularisation de sa situation, le paiement des arriérés et, le cas

échéant, des dommages et intérêts.

La gestion proactive des suspicions de discrimination salariale limite les risques contentieux et préserve la réputation de l’entreprise. Il

est essentiel de documenter chaque étape du traitement du dossier pour garantir la traçabilité des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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